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Assemblée Générale Ordinaire 

02 Septembre 2006 (Villiers sur Marne) 
 

Procès Verbal 

 
 
Après décompte des adhérents présents et des pouvoirs, le quorum est largement atteint. 
Le Président ouvre la séance de l’A.G. Ordinaire et prononce son discours de bienvenue, en s’appuyant sur des 
éléments présentés sur l’écran (insertion en fin du P.V.). Il remercie tous les sponsors qui ont aidé l’A.N.A.V.B. et 
particulièrement la Mairie de Villiers sur Marne.  
Le Député Maire, s’est excusé de ne pouvoir assister à l’ouverture de notre A.G.O.  
Patrick Rachard, Président de la CCA, en déplacement international s’est également excusé. 
 
La séance débute en suivant l’ordre du jour. 
 
Des délégués sont présents sur un certain nombre de Ligues, mais manquent cruellement dans d’autres. C’est par 
lui que viendront les nouveaux adhérents. En effet, il est plus facile à un jeune arbitre de s’adresser à quelqu’un 
qu’il connaît, et avec qui il a déjà pu siffler. 
Le Délégué Régional se doit d’être un arbitre confirmé, connu et présent dans sa région. 
Il nous faut relancer un appel à candidatures. 
A ce propos, la distribution des étuis de « cartons » à nos adhérents, avec la lettre de parrainage a remporté un 
certain succès et nous lui devons une dizaine d’adhésions. 
 
Mais il nous faut également trouver des solutions qui nous permettent de nous faire connaître, et de déclencher 
des adhésions. 
 
La première solution pour mieux se faire connaître, est de posséder un site Internet intéressant. Une ébauche du 
projet est présentée par le Président, avec un chiffrage réaliste, si nous n’obtenons pas de financement par des 
sponsors. 
Ce projet intègre le ‘Logo’ de l’association présenté à l’écran. La discussion très ouverte arrête l’idée définitive pour 
la réalisation de ce logo qui va vous être présenté rapidement. 
 
Pour le site Internet (prévu lors de la 1ère assemblée), nous pensions pouvoir obtenir une place sur le site de la 
F.F.V.B., comme celui des anciens internationaux.  
C’est une fin de non recevoir donnée à notre Président, sans aucune explication ! 
A croire que les arbitres ne font pas partie du monde du Volley-Ball Français, dont ils sont pourtant licenciés. 
Ce refus d’hébergement n’est pas la seule marque de désintérêt des instances fédérales pour ses arbitres. Toutes 
les tentatives pour être reçus par les diverses instances, se sont soldées par des échecs !  
 
Pour ce site, nous cherchons à obtenir l’aide financière de SPONSORS. 
De toutes provenances ! Si des adhérents connaissent des sociétés pouvant nous aider par les financements de 
création ou de fonctionnement, pas d’hésitation ! 
 
Le Président présente le résultat du « geste commercial» du L.C.L., notre banquier. L’assemblée est médusée par 
le résultat. Le Président s’engage à renvoyer ce « cadeau » au D.G., au siège social. 
 
Examinant les frais relativement importants, en rapport à notre trésorerie, pour la tenue annuelle de l’A.G., il nous a 
semblé opportun de ne faire celle-ci qu’une année sur deux. Donc deux par Olympiade. 
 
L’organisation de la prochaine A.G. se déroulera le premier samedi de septembre 2008 (année élective). Les 
Régions candidates à son organisation, sont invitées à se faire connaître. Après le Languedoc (Montpellier) et l’Ile 
de France (Villiers s Marne), qui prendra le relais ? Nous consulter pour le bilan financier de cette A.G. 
Le montant de l’adhésion pour la saison 2006-2007 reste à 10 euros. 
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Après une courte (mais copieuse) restauration prise sur place et entièrement gratuite, grâce aux sponsors 
(remerciements à MICHELLE pour la mise en place), reprise des travaux. 
 
Présentation du bilan financier : 

Accepté (165 oui, 1 non, 3 abstentions, 1 nul). 
 
Présentation du rapport moral : 

Accepté (165 oui, 1 non, 3 abstentions, 1 nul). 
 
Suivi de l’élection du Nouveau Bureau : 
 Accepté (169 oui, 0 non, 0 abstentions, 1 nul). 
 
Composition : 

• Président : Bernard GAUSSON 

• Vice-Président : Claude BARTHES 

• Secrétaire : Jean-Pierre BEGU 

• Trésorier : Jean-Jacques PARIZEL 

• Attaché de Presse : Jean Marie LEFEVRE 

• Membre : Olivier SETRUK 

• Membre : Alain ROURE 
 
Ateliers de travail et discussions 

• Sur la violence dans le sport et l’arbitrage (en augmentation, sans que beaucoup d’arbitres n’osent le 
signaler en haut lieu). 

• Problèmes d’ordre général rencontrés par nos adhérents. 

• L’Arbitrage Féminin : des courriers ont été adressés à certaines de nos collègues féminines, sans réponse 
réelle.  

 
Toutefois le Président présente : 
a) le rapport du Forum sur l’arbitrage Féminin organisé par l’AFCAM le 06 juin 2006, sans la présence du Volley ! 
b) les grandes lignes de l’entretien téléphonique qu’il a eu avec Sylviane TROLARD, qui demande un changement 
de l’état d’esprit féminin/masculin, sans toutefois rechercher la parité, mais la reconnaissance des compétences. 
Qu’une Femme arbitre ayant arbitré dans une compétition féminine puisse arbitrer les finales… 
Que l’on aide à récupérer les arbitres féminins ayant été obligées d’interrompre l’arbitrage du fait de la maternité…      
D’autres points comme ; différence de rémunération entre Pro Masculine et Féminine, 10€ pourquoi ? 
Des chiffres intéressants à méditer !  
Que ce soit au niveau national ou dans notre Association, le pourcentage d’arbitres féminins reste sensiblement 
identique en fonction du grade soit 10%. 
 
A 17H30, Monsieur Jacques DEROUSSEN de l’AFCAM, est intervenu sur le projet de statut de l’arbitre. Il a 
également répondu aux questions qui lui ont été posées et un débat s’est ouvert.  
Le Bureau a décidé d’adhérer à l’AFCAM  (Association Française du Corps Arbitral Multisports). 
 
A 18 heures, la séance a été levée et cette Assemblée s’est terminée par le pot de l’amitié, auquel  se sont joints 
Mr Lucien MOUGIN Président du Comité Départemental du Val de Marne et Mr Alain RIBBOUS Président de l’E.S 
VILLIERS. 
 
Certaines invitations n’ont généré aucun courrier en retour, ni remerciements, ni information d’empêchement. 
 

Pour  le  Bureau A.N.A.V.B. 
Le secrétaire général 
Jean-Pierre BEGU 

 
 
 
Rappel : 
 
Votre cotisation pour la saison 2006-2007 (10 euros) est à adresser au trésorier : 

PARIZEL JJ 
115 avenue Jean Jaurès 
93300-AUBERVILLIERS 

D’avance merci. 


